
Programme FEDER‐FSE + 

Nouvelle‐Aquitaine 2021‐2027 

Comité de suivi du 23 octobre au 6 novembre 2024 

Critères de sélection 

En complément des principes directeurs, l’Autorité de gestion a établi des critères de sélection et des 

procédures qui sont non discriminatoires et transparents, assurent l’accessibilité pour les personnes 

handicapées, l’égalité entre les femmes et les hommes et tiennent compte de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne, du principe de développement durable et de la politique de l’Union 

dans le domaine de l’environnement. Ces critères permettent de sélectionner les opérations du Programme 

Régional Nouvelle-Aquitaine 2021-2027. Ces nouveaux critères s’appliquent aux futures opérations 

programmées. 

Les modifications concernent l’axe 4 et l’objectif spécifique 4.5 « Améliorer la qualité, le caractère inclusif 

et l’efficacité des systèmes d’éducation et de formation ainsi que leur adéquation au marché du travail, 

notamment par la validation de l’apprentissage non formel et informel, pour favoriser l’acquisition de 

compétences entrepreneuriales et numériques, et en promouvant la mise en place de systèmes de 

formation en alternance et d’apprentissages (FSE+) » et la typologie d’action suivante : 

1) Orientation et évolution professionnelle sur le territoire

 Développement d'actions et de dispositifs favorisant le soutien à la connaissance et à la promotion des métiers

et la lisibilité de l’offre de formation.

Critères en vigueur Nouveaux critères présentés au Comité de suivi 

- Seuil minimum d'intervention du FSE+

fixé à 30 000 €.

- Les projets devront s’inscrire en

cohérence avec les stratégies

régionales en matière d’orientation et

de formation professionnelle.

- Seuls les porteurs titulaires du label

régional « Orientation en Nouvelle-

Aquitaine : tiers de confiance »

pourront solliciter du FSE+.

- Seuil minimum d'intervention du FSE+ fixé à 30 000 €.

- Les porteurs titulaires du label régional « Orientation en

Nouvelle-Aquitaine : tiers de confiance » ou les porteurs qui

présentent un projet en cohérence avec les stratégies régionales

en matière d’orientation et de formation professionnelle

pourront solliciter du FSE+.



 Développement sur le territoire d’espaces régionaux d’accueil des publics favorisant la lisibilité de 

l’offre de formation et l’information sur les métiers et l’accès à l’emploi : animation et coordination 

de ces espaces. 

 
 

Critères en vigueur 
 

Nouveaux critères présentés au Comité de suivi 

Pour ces opérations, les dossiers seront 

déposés uniquement dans le cadre 

d’Appels à projets qui préciseront les 

critères à appliquer. 

A compter du 1 er janvier 2025 : 

- Seuls les porteurs labellisés en tant qu’ERIP par la 

Région pourront solliciter du FSE+. 

- Seuil minimum d’intervention du FSE + fixé à 10 000 €, 

- Seuil maximum d’intervention FSE + fixé à 150 000 €, 

- Coût total minimum éligible : 20 000 €. 

 

 


